
 

 

 

 
AVIS PUBLIC 

  
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 18 JANVIER 2022 

TENUE SANS LA PRÉSENCE DU PUBLIC ET WEBDIFFUSÉE 
 
 

Avis est par les présentes, donné par la soussignée, que conformément à l’arrêté 
2021-090 du ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 20 décembre 
2021, qui prévoit notamment que la tenue d’activités à distance doit être 
privilégiée, la séance ordinaire du 18 janvier 2022, aura lieu, à 19h30, sans la 
présence du public et sera webdiffusée sur la page Facebook de la Ville de 
Saint-Amable en direct, puis disponible sur la chaîne YouTube et le site Internet 
de la Ville. 
 
Toute question à adresser aux élus peut être transmise avant 12h le jour même 
de la séance, à l’adresse courriel greffe@st-amable.qc.ca et par téléphone au 
(450) 649-3555, poste 233. 
 
Les questions transmises après ce délai ou durant la séance seront traitées 
individuellement dans les jours suivant la séance. 

 

 

 

 

 
Saint-Amable, ce 11e jour de janvier 2022. 
 

 
 
Isabelle Paquette, avocate 
Greffière  
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